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1. INTRODUCTION 
 

Pour beaucoup, l’agriculture française est la grande gagnante de la Politique agricole commune 

(PAC)1 au sein d’une Union européenne qui aide particulièrement les agriculteurs. Au début des 

années 2000, la moitié des Français pensaient que les agriculteurs étaient des « assistés » et ce 

qualificatif était encore récemment retenu par 29 % de la population sondée par l’Ifop en 2023 

(Figure 1). 

Les chiffres régulièrement publiés sur ce sujet, parce qu’ils ne souvent sont pas interprétés en 

relation avec le poids de l’agriculture et du revenu agricole dans les différents pays, alimentent cette 

perception. Le budget de la politique agricole commune est de 387 milliards d’euros courants pour la 

période 2021-2027. Il représente 31 % du budget traditionnel de l’UE et 24 % des dépenses prévues 

sur cette période, si l’on tient compte du programme exceptionnel Next Generation2. Les ventilations 

pays par pays montrent que les agriculteurs français sont les principaux bénéficiaires de la PAC avec 

9,5 milliards d’euros en 2022, soit 17 % des sommes dépensées en 2022 au titre de la PAC (56,4 

milliards d’euros). Si l’on s’en tient à ce chiffre, ils perçoivent plus que leurs homologues espagnols 

(6,8 milliards), allemands (6,4 milliards), italiens (5,6 milliards) ou polonais (4,8 milliards)3. En lecture 

directe, la France est donc la première bénéficiaire de la PAC, un des principaux postes de dépense 

de l’UE, alors qu’elle finance 18,7 % du budget de l’UE, loin derrière l’Allemagne première 

contributrice à hauteur de 23,7 % du budget. Pourtant, cela ne veut pas dire que l’agriculteur français 

est, en proportion de ses revenus, plus aidé que ses voisins. 

 

Figure 1 : Un tiers des Français pensent que les agriculteurs sont assistés 

 
Source : baromètre Ifop pour Ouest-France, années 2019 à 2023, question avec 13 réponses non exclusives. 

 

La vision d’une France première bénéficiaire d’une PAC très généreuse a été mise en avant par les 

décideurs publics depuis des décennies. A Bruxelles, beaucoup ont milité pour une réduction du 

poids de la politique agricole dans les dépenses de l’UE. En baissant les prix garantis, les réformes de 

1992 et 1990 ont permis de réduire le poids budgétaire de la PAC en deçà de 50 % du budget de 

l’UE4. Ce mouvement s’est opéré sous la pression politique du Royaume-Uni, sceptique à l’égard des 

politiques européenne et de ceux souhaitant que l’UE ait les moyens de s’élargir sur le plan 

géographique et puisse agir dans d’autres domaines de compétences5. La PAC, qui représentait 74 % 

des dépenses en 1980, n’en pèse plus que 24 % à ce stade (Figure 2 page 7). 
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L’importance du soutien aux agriculteurs a servi d’argument pour une meilleure priorisation des 

enjeux environnementaux dans le cadre du plan pacte vert pour l’Europe6. Si les agriculteurs sont 

plus aidés que les autres, pourquoi ne pas exiger d’eux des standards plus qualitatifs d’un point de 

vue environnemental en « verdissant la PAC » ? Des approches que l’on retrouve dans le discours 

porté par des ONG7, dans les réformes successives depuis 20138 et dans les recommandations de la 

Cour des comptes, qui souligne périodiquement l’importance des aides à l’agriculture et invite à leur 

meilleure évaluation voire révision9. 

Mais qu’en est-il réellement ? L’agriculture européenne reste-t-elle privilégiée par rapport au reste 

du monde, et, au sein de l’Europe, la France est-elle mieux lotie ? Cette note, construite à partir de 

données internationales (OCDE), européennes (Eurostat) et nationales (Insee, comptes de 

l’agriculture) vise à répondre à ces questions. 

Elle montre que le soutien à l’agriculture, significatif en Europe, est inférieur à ce qui se fait dans 

certains pays limitrophes, voire aux Etats-Unis lorsqu’on intègre la politique de soutien aux 

consommateurs. 

Elle montre aussi que, contrairement aux idées reçues, les agriculteurs français ne sont pas plus 

soutenus que leurs homologues européens. Ils font même face à une fiscalité de production plus 

significative qu’ailleurs, qui dégrade leur positionnement concurrentiel à rebours de l’idée d’un 

secteur plus aidé qu’ailleurs. Cette réalité doit être prise en compte lorsqu’on évalue les politiques 

publiques en la matière et si l’on souhaite que les agriculteurs continuent de produire localement et 

soient encore plus impliqués dans la préservation de l’environnement.  

 

Figure 2 : Le poids de la PAC ne cesse de baisser 
dans les dépenses de l'UE (1980-2022) 

 
Source : Institut économique Molinari d'après Commission européenne, EU spending and revenues, DG Agriculture et DG Budget 
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2. L’AIDE AGRICOLE EUROPENNE EST EN LIGNE AVEC LE RESTE DES PAYS 

DEVELOPPES SELON L’OCDE 
 

L’OCDE, qui publie annuellement des données très détaillés sur les politiques agricoles de ses 

membres et une sélection de non membres, montre qu’au niveau de l’Union européenne le soutien à 

l’agriculture est relativement en ligne avec la moyenne des pays de l’OCDE, avec des écarts selon le 

niveau d’analyse des soutiens divers. 

Les statistiques de l’OCDE fournissent différents niveaux de mesure10. Elles permettent notamment 

de suivre le soutien aux producteurs11, le soutien aux services à l’agriculture12, le soutien aux 

consommateurs13 et le soutien global à l’agriculture souvent exprimé en niveau de soutien 

budgétaire (Figure 3 page 9). 

Lorsqu’on se focalise sur le soutien aux producteurs (PSE) – calculé en agrégeant les subventions et 

les gains liés aux mécanismes de soutien aux prix agricoles – les données montrent que l’UE aide plus 

ses agriculteurs que l’OCDE. Dans l’UE, le soutien aux producteurs représente 15 % du revenu des 

agriculteurs contre 13 % au global dans l’OCDE. Il est inférieur à certains pays proches (Norvège, 

Suisse), en ligne avec le Royaume-Uni mais nettement plus élevé qu’aux Etats-Unis (7 %). 

Cependant, quand on analyse l’appui public global en prenant en compte le soutien budgétaire aux 

producteurs et consommateurs (TSBE), la politique agricole de l’UE est légèrement moins 

développée que dans l’OCDE. L’appui budgétaire représente 17 % de la valeur de la production 

contre 18 % en moyenne dans l’OCDE. Les Etats-Unis devancent significativement l’Europe avec un 

soutien budgétaire représentant 25 % de la production. 

Le positionnement des Etats-Unis, dont la politique agricole est moins généreuse lorsqu’on considère 

les aides aux agriculteurs et plus généreuses lorsqu’on tient compte des consommateurs, est lié au 

design de la politique agricole américaine. Dans ce pays, les pouvoirs publics ont, depuis près d’un 

siècle, fait le choix d’orienter l’essentiel des budgets agricoles au profit des consommateurs. Dès 

1933, une loi agricole autorise le rachat des excédents agricoles et leur redistribution aux plus 

démunis dans un contexte de surproduction concomitant avec la montée de la pauvreté consécutive 

à la crise de 1929. Quelques années plus tard, le Farm Bill de 1938 crée les premiers Food stamps14. 

Cette politique, initiée sous Roosevelt, participe au soutien à la production agricole, dans la mesure 

où elle permet d’augmenter la consommation alimentaire des catégories les moins favorisées en 

solvabilisant leur demande, ce qui profite indirectement aux agriculteurs15. Elle représentait 76 % des 

dépenses agricoles sur la période 2019-2023 selon le Farm Bill Spending16. Dans les faits, la quinzaine 

de programme fédéraux d'aide alimentaire et nutritionnelle gérés par le département de 

l’agriculture (U.S. Department of Agriculture, USDA) ont mobilisé 192 milliards de dollars en 2022, 

dont une partie significative est comptabilisée par l’OCDE comme une aide à l’agriculture17. 

A noter que les données de l’OCDE ne permettent pas de différencier les différents pays de l’Union 

européenne. L’organisme de coopération publie seulement l’agrégat, pratique courante lorsqu’il 

n’existe pas d’unanimité pour extérioriser les données par pays. Seules les données d’Eurostat 

permettent d’avoir une vision pays par pays au sein de l’UE. 
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Figure 3 : Le soutien agricole selon l’OCDE (2022) 

  

Source : Institut économique Molinari d'après OCDE, Agricultural Policy Monitoring and Evaluation. 
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3. LE SOUTIEN AGRICOLE NET D’IMPOT EST INFERIEUR AU RESTE DE L’UE 

SELON EUROSTAT 
 

L’approche statistique européenne d’Eurostat18, souvent moins fine que celle déployée par l’OCDE, 

présente le double avantage de permettre de comparer les pays européens avec une méthodologie 

homogène et de tenir compte de la fiscalité de production, qui pénalise particulièrement l’économie 

et l’agriculture française (Figure 4 page 11)19. 

Par ailleurs, Eurostat tient compte de la Politique agricole commune (PAC), mais aussi des politiques 

nationales, ce qui donne une vision plus complète que les seules publications de la Commission 

européenne focalisées sur la PAC, montrant que les agriculteurs français bénéficient d’un niveau de 

subvention légèrement supérieur à la moyenne (Figure 5 page 12). 

Centrées sur le producteur, les données d’Eurostat permettent d’identifier les subventions sur les 

produits et la production, les autres impôts sur la production, les aides à l’investissement et autres 

transferts en capitaux (66,5 milliards d’euros en 2022 dont 10,2 pour la France).  

La grille d’analyse européenne permet d’identifier les subventions sur les produits20 et les 

subventions d’exploitation21 qui constituent l’essentiel de la PAC depuis son évolution au début des 

années 2000. Elle tient compte des subventions européennes et nationales, y compris des aides à 

l’investissement et des autres transferts en capital. En revanche, Eurostat ne quantifie pas, 

contrairement à l’OCDE, le soutien aux agriculteurs par les mécanismes renchérissant les prix 

agricoles. Pour autant, cela ne génère pas de biais qui obérerait l’intérêt de la comparaison 

européenne. D’une part, les aides indirectes liées aux mécanismes de soutien aux prix agricoles 

jouent un rôle de moins en moins significatif. Elles représentaient 17 % des aides aux agriculteurs 

selon les données de l’OCDE au titre de 202222. D’autre part, les statistiques de la Commission et des 

travaux indépendants montrent que la France bénéficie d’un niveau d’aide indirect en ligne avec la 

moyenne de l’UE23. 

Eurostat aussi permet d’identifier la partie de la fiscalité qui pèse sur les agriculteurs au titre des 

produits et de la production (5,1 milliards d’euros en 2022 dont 1,8 pour la France). L’agrégat autres 

impôts sur la production (D.29) quantifie les impôts que les entreprises supportent du fait de leurs 

activités de production, indépendamment des quantités et valeurs des biens et des services produits. 

Ces impôts portent en particulier sur les terrains, la main-d’œuvre utilisée ou les achats avec la sous 

compensation de TVA résultant de l’application du régime forfaitaire24. Accessoirement, les données 

Eurostat permettent d’identifier les impôts sur les produits, dont le poids est marginal. Ces fiscalités 

ne sont pas prises en compte par l’OCDE, qui se focalise sur le soutien agricole brut (avant impôts de 

production) et ne permet pas de quantifier le soutien à la production agricole net (après impôts), 

faute d’intégrer la fiscalité dans sa grille d’analyse. 

Les données d’Eurostat montrent que le niveau de soutien aux agriculteurs français est inférieur à la 

moyenne des pays de l’UE, en vision brute comme nette. 

Lorsqu’on raisonne en brut, sans tenir compte de la fiscalité, Eurostat identifie en France 11 centimes 

de subventions et d’aides par euro de production agricole. Le soutien brut aux agriculteurs est 

inférieur à la moyenne des pays de l’UE (13 centimes de subvention par euro de production cf. Figure 

6 page 12). 
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Lorsqu’on raisonne en net, en tenant compte des impôts de production réduisant de facto le niveau 

de soutien, les agriculteurs français sont encore moins favorisés. Eurostat identifie 9 centimes de 

subvention et aides par euro de production agricole en France, contre 12 centimes en moyenne dans 

l’UE. 

L’approche par les comptes économiques européens montre que les agriculteurs français ne sont pas 

les plus aidés, bien au contraire. Selon Eurostat, ils reçoivent 15 % des subventions et aides 

distribuées dans l’UE, alors qu’ils représentent 18 % de la production agricole de l’UE (Figure 7 

page 13). 

La France s’avère bonne en captation de subventions sur les produits, puisqu’elle reçoit 21 % des 

subventions versées dans l’UE, mais elle ne reçoit que 15 % des subventions de production. Or ces 

dernières sont devenues la composante primordiale de l’aide à l’agriculture depuis 2006, puisqu’elles 

représentent 80 % des subventions et aides dans l’UE en 2002 contre 54 % en 2005 (Figure 8 

page 13). 

Toujours selon Eurostat, les agriculteurs supportent 35 % des impôts de production de l’UE, soit un 

prorata deux fois supérieur au poids de la production agricole française (18 %). Au final, les 

agriculteurs français reçoivent 14 % des aides nettes – une fois les impôts de production déduits – 

soit une part moindre que leur poids réel dans la production agricole de l’UE (18 %). 

A l’opposé des visions naïves présentant les agriculteurs français comme les champions dans la 

captation des aides européennes ou nationales, les données statistiques montrent que les 

agriculteurs français, légèrement moins aidés que leurs homologues européens, sont aussi 

nettement plus imposés, avec 18 centimes d’impôts de production par euro de subvention/aide, 

contre 8 centimes en moyenne dans l’UE en 2022 (Figure 9 page 13). Elles montrent que le niveau 

d’aide aux agriculteurs, en ligne en France avec le reste de l’UE au début des années 2000, est 

inférieur depuis les années 2010 (Figure 10 page 14). 

 

 

Figure 4 : En France, des impôts de production hors normes par rapport à l'UE dans 
tous les secteurs d’activité (2022) 

 
Source : Institut économique Molinari d’après Eurostat, impôts nets de subventions (D29X39) pour tous les secteurs selon 
[nama_10_a64] et bruts (D29) pour l’agriculture selon [aact_eaa01]. 
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Figure 5 : Part de la PAC dans le revenu agricole (moyenne 2017-2021) 

 
Source : Commission européenne, DG Agriculture et développement rural, CAP expenditure (Financial Report). 

 

Figure 6 : Les subventions et aides brutes ou nettes 
pour 1 euro de production agricole (2022) 

 
Source : Institut économique Molinari d'après Eurostat au titre de 2022, Comptes économiques de l'agriculture, valeurs à prix 
courants, cumuls des lignes subventions sur les produits, autres subventions sur la production, aides à l'investissement et autres 
transferts en capitaux sans déductions (vision brute) ou avec déductions des impôts sur les produits et des autres impôts sur la 
production (vision nette), rapportés aux valeurs des productions aux prix producteur. 
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Figure 7 : En France, moins de subventions et plus d'impôts (2022) 

 
Source : Institut économique Molinari d'après Eurostat au titre de 2022, Comptes économiques de l'agriculture, valeurs à prix 
courants ; valeurs des productions aux prix producteur ; cumuls des subventions sur les produits, la production, des aides à 
l'investissement et autres transferts en capitaux ; impôts sur les produits et autres impôts sur la production. 
 
 
 

Figure 8 : Une évolution de la politique de soutien défavorable aux agriculteurs 
français (2005 et 2022) 
 

 

Source : Institut économique Molinari d'après Eurostat au titre de 2022, Comptes économiques de l'agriculture, valeurs à prix 
courants 
 
 
 

Figure 9 : La France, championne des taxes de production réduisant l’impact des 
aides agricole (2022) 

Source : Institut économique Molinari d'après Eurostat au titre de 2022, Comptes économiques de l'agriculture, valeurs à prix 
courants, impôts sur les produits et la production rapportés au cumul des subventions sur les produits, la production, des aides à 
l'investissement et autres transferts en capitaux. 8 pays non affichés ayant moins de 0,02 € de taxe de production par euro de 
subventions et d’aide agricole (Hongrie, Bulgarie, Roumanie, Lituanie, Croatie, Malte, Finlande, Suède). 
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Figure 10 : Le traitement préférentiel des agriculteurs français a disparu (2005-2022) 

 
Source : Institut économique Molinari d'après Eurostat au titre de 2005-2022, Comptes économiques de l'agriculture UE à 27 et 
France, valeurs à prix courants, lignes subventions sur les produits et sur la production, aides à l'investissement et autres transferts 
en capitaux sans déductions (vision brute) ou avec déductions des impôts sur les produits et des autres impôts sur la production 
(vision nette), rapportés aux valeurs ajoutées ou valeurs des productions aux prix producteur. 
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4. LES AUTRES DONNEES NE PERMETTENT PAS D’ATTESTER D’UN SOUTIEN 

BRUT AGRICOLE SUPERIEUR EN FRANCE 
 

Eurostat applique un corps de règles (SEC 2010) qui ne retrace pas l’intégralité des subventions et 

aides agricoles, contrairement aux comptes de l’agriculture français. Ainsi, la question se pose parfois 

de savoir si les comparaisons des niveaux d’aides à l’agriculture à partir des données d’Eurostat sont 

pertinentes, faute d’être exhaustives. 

Tous les soutiens européens ou nationaux donnant lieu à un transfert financier au profit des 

exploitations sont retracés dans Eurostat, comme dans les comptes de l’agriculture français. Ils 

représentaient 10,2 milliards d’euros en 2022 au titre des subventions d’exploitation (8,2 milliards de 

paiement unique, d’indemnité compensatrice de handicap naturel, d’aides agro-environnementales, 

d’indemnités calamités agricoles…)25, des subventions sur les produits (1,1 milliard d’euros au titre 

du bétail, des végétaux…)26, des aides à l’investissement (650 millions)27 et d’autres transferts en 

capital (140 millions)28. 

En revanche, Eurostat n’extériorise pas tous les soutiens, en particulier ceux qui ne donnent pas lieu 

à un transfert financier. Cela crée une divergence avec les comptes de l’agriculture français. En 2022, 

les comptes nationaux de l’agriculture intégraient 2,6 milliards d’euros au titre d’allégements de 

charges sociales (dont 2,1 milliards d’allégements généraux liés aux réductions de cotisations sociales 

sur les bas salaires et 500 millions de dispositifs spécifiques comme les allègements de cotisation des 

exploitants agricoles), 2 milliards d’allègements de charges fiscales (dont 1,35 milliard au titre 

d’allègements ou de remboursements partiels de TICPE, 350 millions d’allègement d’impôt sur les 

bénéfices et 260 millions d’allègements d’impôts locaux) et 1,3 milliard de dépenses de services 

généraux (organisation des filières, sécurité sanitaire…). 

 

Figure 11 : Les concours publics à l'agriculture selon le compte français de 
l’Agriculture (1987-2023, milliards d'euros courants) 

 

Source : Institut économique Molinari d'après Service de la statistique et de la prospective (SSP) du Ministère de l'agriculture 
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L’effort agricole ne passant par le compte des exploitations est ignoré par Eurostat. C’est le cas des 

dépenses de services généraux, mais aussi de l’essentiel des allègements de cotisations sociales et 

des crédits d’impôts. Eurostat tient compte seulement des crédits d’impôts « restituables »29. Cela 

crée une divergence avec les comptes français de l’agriculture qui intègrent tous les allègements, 

généraux ou spécifiques, restituables ou non restituables30. Si le CICE, perçu jusqu’en 2019, était 

comptabilisé en France et par Eurostat, ce n’est le cas des réductions de cotisation sociale pour les 

salaires bruts inférieurs à 2,5 fois le SMIC, qui n’apparaissent pas dans les subventions de production 

d’Eurostat. 

Pour autant, il serait erroné d’en conclure que ces disparités faussent l’analyse et, qu’au global, la 

France aiderait plus ses agriculteurs que ses voisins, les allègements de charges et crédits d’impôts 

compensant une fiscalité de production plus importante qu’ailleurs31. 

D’une part, comme le souligne l’OCDE, la France n’est pas la seule à mettre en œuvre des réductions 

de charges et d’impôts. La plupart des pays européens disposent de mécanismes d’allègement de 

charges fiscales sur les carburants32. D’autre part, l’OCDE refuse d’intégrer les allègements de 

charges sociales dans ses calculs du soutien aux producteurs, même lorsqu’ils sont spécifiques à 

l’agriculture, en raison de l’hétérogénéité des couvertures sociales33. 

Surtout, la pratique française qui conduit souvent à présenter les mécanismes de d’allégements de 

charges et d’impôts comme des dépenses comme les autres, parfaitement illustrée par les comptes 

de l’agriculture34, est discutable. Elle serait légitime si le niveau de la fiscalité n’avait pas d’impact sur 

le niveau de production, ce qui n’est pas corroboré par l’analyse économique. Elle conduit à gonfler 

artificiellement le soutien aux producteurs, en ajoutant aux soutiens effectifs des « dépenses 

fiscales » surestimées dans des proportions très significatives dans toutes les situations où la 

production aurait été moindre en l’absence de mécanismes réduisant l’impact de la fiscalité.  

Imaginons une économie avec une production de 100 €, des bénéfices de 10 € et un impôt sur les 

sociétés théorique de 20 % des bénéfices et ramené à 10 %, en pratique, en raison de l’existence de 

« dépenses fiscales » type crédit d’impôt. Le rendement net de l’impôt sur les bénéfices serait de 1 € 

et si l’on adopte une vision comptable statique, sans prendre en compte l’impact de la fiscalité, la 

« dépense fiscale » liée aux crédits d’impôts serait de 1 €. Mais ce dernier chiffre est purement 

théorique, dès lors que prend en compte l’impact de la fiscalité sur la production. Si avec une fiscalité 

effective plus élevée la production et les bénéfices tombaient respectivement à 80 € et 8 €, le 

rendement de l’impôt sur les sociétés à taux plein (20 %) serait de 1,6 € nets. Le réel manque-à-

gagner généré par le crédit d’impôt ne serait plus d’un euro, comme calculé initialement, mais de 

0,60 €, soit 40 % de moins. Si faute de crédits d’impôts la production et les bénéfices étaient encore 

plus faibles, à 60 € et 6 €, le rendement de l’impôt sur les sociétés (20 %) tomberait 1,2 € en 

l’absence d’allègements fiscaux. Le réel manque-à-gagner lié au crédit d’impôt ne de 0,20 €, soit 5 

fois moins que le chiffrage initial. La notion comptable de « dépense fiscale », calculée en 

considérant que l’économie pourrait fournir aux finances publiques des recettes infinies ferait sens si 

l’Etat pouvait prélever sur l’économie tout ce dont il a besoin selon sa volonté. Aussi, le standard 

comptable européen, qui est de ne pas prendre en compte dans les dépenses publiques les crédits 

d’impôts non restituables, fait pleinement sens. 
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11 Le Producer Support Estimate (PSE) estime la valeur monétaire annuelle des transferts bruts des 
contribuables et consommateurs vers les producteurs agricoles résultant de mesures politiques de soutien à 
l'agriculture. Il tient compte notamment du soutien à la production (subventions à la production et 
mécanismes de soutien aux prix de marché) et à l’utilisation d’intrants. Voir par exemple Trade and agriculture 
directorate. (2016). OECD’S producer support estimate and related indicators of agricultural support. Concepts, 
Calculations, Interpretation and Use (The PSE Manual) (p. 30). Paris : OCDE. 
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2018 Farm Act. usda.gov. Repéré à https://www.ers.usda.gov/topics/farm-economy/farm-commodity-
policy/farm-bill-spending/ 

17 Au titre de 2022, l’OCDE identifie 80 milliards de dollars de transferts des contribuables vers les 
consommateurs au titre des programmes d’aides alimentaires et nutritionnelles, soit beaucoup moins que les 
192 milliards dépensés par le département US de l’agriculture au titre des programmes d’aide alimentaire et 
nutritionnelle. L’écart entre la vision OCDE et la vision budgétaire est lié au périmètre de calcul de l’OCDE. 
L’OCDE retraite les données du département de l’agriculture pour exclure la part des aides aux consommateurs 
qui ne profite pas aux agriculteurs mais bénéficie à d’autres acteurs de la chaine alimentaire (transporteurs, 
transformateurs, grossistes, distributeurs…). OCDE. (2023). PSE database for United States [Excel]. Repéré à 
https://www.oecd.org/agriculture/topics/agricultural-policy-monitoring-and-evaluation/pse-usa-2023.xls 

18 Eurostat. (2024, 2 février). Comptes économiques de l’agriculture - valeurs à prix courants [aact_eaa01]. 
doi:https://ec.europa.eu/eurostat/fr/web/products-datasets/-/AACT_EAA01 

19 Voir par exemple Bentata, P. et Marques, N. (2021). Les Impôts de production, contre les salaires, l’emploi et 
la croissance (p. 58). Paris-Bruxelles : Institut économique Molinari. Repéré à 
https://www.institutmolinari.org/wp-
content/uploads/2022/01/etude_impots_de_production_novembre2021_fr.pdf 

20 Dans le compte de l’agriculture, seules les subventions sur les produits agricoles versées au producteur sont 
prises en compte. Les subventions sur les produits relatives aux consommations intermédiaires ou d’actifs fixes 
de la branche n’apparaissent pas en tant que telles dans le compte de la branche agriculture puisque ces biens 
sont valorisés au prix d’acquisition. Insee. (2009). Le compte spécifique de l’agriculture - Méthodologie de la 
base 2000 ( [Insee Méthodes] no 120). Paris. Repéré à https://www.insee.fr/fr/information/2571441, page 19. 

21 Les subventions d’exploitation comprennent les subventions autres que les subventions sur les produits dont 
peuvent bénéficier les unités productrices résidentes en raison de leurs activités de production. Ne sont pas 
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pris en compte dans les comptes de l’agriculture les transferts courants versés aux unités agricoles productrices 
par un organisme régulateur du marché, les versements exceptionnels d’organismes professionnels aux unités 
agricoles, les transferts opérés par les administrations publiques dans le but de couvrir des pertes accumulées 
au cours de plusieurs exercices, ou d’une façon générale tous les transferts en capital. Elles sont enregistrées 
dans le compte d’exploitation de la branche. Insee. (2009). Le compte spécifique de l’agriculture - Méthodologie 
de la base 2000 ([Insee Méthodes] no 120). Paris. Repéré à https://www.insee.fr/fr/information/2571441, page 
20. 

22 Les mécanismes de soutien aux cours agricoles, qui représentaient 87 % du soutien aux agriculteurs en 1986 
ont décliné de façon régulière au gré des réformes de la PAC jusqu’en 2008 et ne représentent plus que 18 % 
de l’aide aux agriculteurs en moyenne depuis 15 ans. OCDE. (2023). PSE database for European Union [Excel]. 
Repéré à https://www.oecd.org/agriculture/topics/agricultural-policy-monitoring-and-evaluation/pse-eu-
2023.xls 

23 Voir par exemple Mitchell, I. et Baker, A. (2019). New Estimates of EU Agricultural Support An “Un-Common” 
Agricultural Policy (p. 8). Center for Global Development. Repéré à 
https://www.cgdev.org/sites/default/files/Mitchell-EU-Ag-Subsidies-Final_0.pdf 

Ce travail retrace les dotations européennes en estimant, pays par pays, l’effet des mécanismes de soutien des 
prix du marché construite (à partir des aides produit par produit de la part des pays en question dans la 
production européenne). Il montre que la France ne bénéficie ni d’un traitement favorable en général ni au 
titre des aides aux mécanismes de marché. Pour 2017, les exploitants français étaient aidés à hauteur de 15 % 
de leur revenu agricole brut (vs 14,8 % en moyenne dans l’UE), dont 3,8 % au titre des mécanismes de soutien 
au prix de marché (vs 3,6 % dans l'UE). A noter que l’analyse exclut les aides nationales, ce qui majore le poids 
des mécanismes de soutien aux prix de marché au sein des aides aux exploitants par rapport aux données 
tenant compte des aides européennes et nationales. 

24 Insee. (2009). Le compte spécifique de l’agriculture - Méthodologie de la base 2000 ([Insee Méthodes] no 
120). Paris. Repéré à https://www.insee.fr/fr/information/2571441, page 18. 
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